MEDAILLE  DE  RECONNAISSANCE  DE  LA  F.B.F.P.

Article 1.

La médaille de Reconnaissance de la F.B.F.P. est destinée à récompenser les mérites exceptionnels d'une personnalité, pour services rendus à la Fédération.

La médaille récompensera également les Administrateurs ou affiliés de la F.B.F.P. qui se sont particulièrement distingués pour leur compétence, leur dévouement, leur fidélité, etc ... à la cause de l'Association.

Article 2.

La médaille existe sous trois formes :  Bronze, Argent & Or

Article 3.

Le brevet est délivré par la F.B.F.P.

La médaille est remise au bénéficiaire lors de l'A.G. statutaire.

Article 4.

La médaille peut être proposée par tout membre d'un Comité Fédéral, de Province ou de Club.

La proposition est déposée avec les avis des Comités des divers échelons, au Président de la  C.F.A. qui décide de l'enquête à mener, en vue de juger du bien-fondé de celle-ci.

Après examen en C.F.A., la proposition est transmise au Conseil d’Administration pour décision qui sera prise à l'unanimité.

Article 5.

Le Secrétaire Général tiendra un livre d'honneur mentionnant les bénéficiaires de la distinction, le motif et la date d'attribution.

Article 6.  Médaille de Bronze

Elle peut être attribuée à tout affilié, non administrateur, qui a assumé méritoirement une fonction au sein de la Fédération d'une province ou d'un club pendant 15 années consécutives.

Article 7.  Médaille d'Argent

Elle peut être attribuée à tout affilié qui aurait rendu des services éminents à la Fédération tant au point de vue sportif, qu'administratif.

Article 8.

 Elle peut être attribuée à tout affilié qui a rempli les fonctions d'Administrateur de la Fédération ou d'une Province pendant une période de 10 années consécutives.

Article 9.  Médaille d'Or

Elle peut être attribuée à une personnalité affiliée ou non qui aura rendu des services éminents à la Fédération.

Article 10.

Elle peut être attribuée à tout fédéré qui a rempli des fonctions d'Administrateur de la Fédération, d'une Province ou Président d'un club pendant une période de 15 ans consécutifs.

Article 11.

Elle peut être attribuée au Président Fédéral, au Président Administratif, au Président Sportif, leurs vice Présidents et aux Présidents de province sortants, pour motifs honorables qui ont rempli leurs fonctions pendant un minimum de 10 années consécutives.

Article 12.

Les cas spéciaux ou non prévus par le présent règlement seront examinés par la C.F.A. et soumis avec avis au C.A.

